
 
 
 
 

 
 

 
                              (1) – Loi N° 78-17 DU 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

 

         

                                                                                                
      

    

ATTESTATION CNIL 

pour publication des résultats des épreuves de sélection aides-soignants sur Internet 

 
 

 
L’affichage des résultats de l’épreuve de sélection  pour l’entrée à l’Institut de Formation Aides-Soignants du 
Centre Hospitalier d’Oyonnax paraitra sur le site internet de l’IFAS. 

 
Selon la CNIL(1), le droit de regard sur ses propres données personnelles vise aussi bien la collecte des 
informations que leur utilisation. Ce droit d’être informé est essentiel car il conditionne l’exercice des autres 
droits tels que le droit d’accès ou le droit d’opposition. 

 
« Toute personne a la possibilité de s’opposer, pour des motifs légitimes, 

 à figurer dans un fichier » 
 
 
A ce titre, il vous est demandé de cocher la réponse qui vous convient ci-dessous : 

 
 J’accepte que mon nom figure sur une liste des candidats diffusée sur le site Internet de l’IFAS du 

Centre Hospitalier du Haut Bugey d’Oyonnax. 
 

 Je refuse que mon nom figure sur une liste des candidats diffusée sur le site Internet de l’IFAS du 
Centre Hospitalier du Haut Bugey d’Oyonnax. Le cas échéant, seul le numéro de candidat apparaitra. 
 
Nom de naissance : ……………………………………………… 

Nom d’épouse : …………………………………………………... 

Prénom : ………………………………………………………….... 

 

 
Date : …………………………………..      Signature : 

 

    INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS 
       Centre Hospitalier du Haut Bugey 
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